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Anthropologie

La re s p o n s ab i l i s ation de l’agresseur sexuel est récente
en A f rique en raison de la persistance d’un unive rs

p h a l l o c ratique qui confère encore à l’homme un statut de
mâle dominant. En effe t , les agressions sexuelles en A f ri q u e
existent mais ne font encore que ra rement l’objet de pour-
suites judiciaires (1, 2). Au j o u rd ’ h u i , au Camero u n , l e u r
d é n o n c i ation a contri bué à la hausse des plaintes dans les
s e rvices judiciaire s , tant au niveau provincial que national. 

Jusqu’à une époque récente, à quelques ex c eptions près,
les parents des victimes s’étaient montrés peu motiv é s , vo i re
réticents à tra d u i re les agre s s e u rs sexuels en justice. Pour ex p l i-
quer cette démotivation pare n t a l e, on a évoqué dive rses ra i s o n s
: r é c o n c i l i ations ou arra n gements à l’amiable et médiations pri-
vées moyennant des compensations fi n a n c i è res (2), refus d’un
déshonneur publiquement affi ch é , p a r fois l’ignorance et sur-
tout la pauvreté d’où l’incapacité de payer les frais de justice.

Nous avons entrep ris cette étude dans le double objec-
tif de mieux appréhender le phénomène de la délinquance
s exuelle à Yaoundé et de son traitement judiciaire, et de com-
p a rer les statistiques des tri bunaux à celles de nos études anté-
ri e u res réalisées en milieu hospitalier, en pédiat rie et en méde-
c i n e, avec l’objectif d’infi rmer ou de confi rmer certaines données
a n t é ri e u rement obtenues dans le même pays. Cette étude est la
p re m i è re reposant sur les statistiques judiciaires au Camero u n .
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RESUME• Cette étude a pour objectif de véri fier com-
ment les offenses sexuelles sont pours u ivies en justice
au Cameroun et de comparer la fréquence des agre s-
sions sexuelles dont témoigne l’activité des consulta-
tions hospitalières à celles des statistiques judiciaire s .
Il s’agit d’une étude rétro s p e c t ive qui s’appuie sur les
regi s t res du tri bunal de Grande Instance de Ya o u n d é
sur la période allant du 1e o c t o b re 1994 au 6 janv i e r
1999. Les résultats montrent que sur 2345 dossiers
e n regi s t r é s , tous crimes confo n d u s , 224 l’ont été pour
o ffenses sexuelles sur mineurs âgés de moins de 16 ans
soit 9,5 p. 100 des affa i res. Les victimes, toutes des
fi l l e s , avaient un âge va riant entre 3 à 15 ans, avec une
m oyenne de 9 ans et un important pic de concentrat i o n
e n t re 10 et 15 ans (70 p. 100). Les auteurs d’agre s s i o n s
s exuelles étaient ex cl u s ivement des majeurs âgés de
plus de 21 ans et qui ne dépassaient pas l’âge de 50 ans
au moment de l’action. La moyenne d’âge était de 30
ans. Cette étude montre que la fréquence des offe n s e s
s exuelles traitées en justice est supéri e u re à celle dont
témoigne l’activité des consultations hospitalières. Les
peines prononcées sont généralement très lourd e s ,
s u p é ri e u res ou égales à 15 ans d’empri s o n n e m e n t .
Aucune action de réconciliation ou de médiation n’a été
e n gagée ni par le tri bunal ni par un tiers. 

MOTS-CLES • O ffenses sexuelles - Mineurs -
Tri bu n a l - A f rique noire - Camero u n .

LEGAL PROCEEDINGS INVO LVING SEXUA L
ABUSE ON MINORS IN CAMEROON

A B S T R ACT • The purpose of this study was to eva l u at e
h ow courts in Cameroon tre at cases involving sex u a l
abuse on minors by comparing the incidence of hospital
ex a m i n ations and legal proceedings for sexual abu s e.
This re t ro s p e c t ive study is based on a rev i ew of publ i c
re c o rds at the Yaoundé Court of Justice cove ring the
p e riod from October 1, 1994 to Ja nu a ry 6, 1999. Of the
2 345 criminal cases re c o rded during the study peri o d,
224 invo l ved sexual abuse on minors under the age of
16 ye a rs (9.5 p. 100 of cases). The victims we re all
female ra n ging from 3 to 15 ye a rs of age (mean, 9
ye a rs) with a peak incidence between 10 and 15 ye a rs
(70 p. 100). All offe n d e rs we re adults between 21 and
50 ye a rs of age (mean, 30 ye a rs) at the time of the
c ri m e. This study showed that the incidence of court
p roceedings for sexual abuse is higher than that of hos -
pital ex a m i n ations for sexual abu s e. Most offe n d e rs
c o nvicted of sexual abuse on minors re c e ived long pri -
son sentences, i . e. 15 ye a rs or more. No re c o n c i l i at o ry
action or mediation was initiated by the court or third
p a rt i e s .

KEY WORDS • Sexual abuse - Minors - Court procee -
dings - Black Africa - Cameroon.
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E N Q U E T E

La présente étude s’appuie sur les statistiques du
Tri bunal de Grande Instance de Yaoundé. Il s’agit d’une
étude rétro s p e c t ive sur regi s t res sommiers du tri bu n a l , c o u-
v rant la période allant du 1e o c t o b re 1994 au 6 janvier 1999.
L’année judiciaire court du 1e o c t o b re d’une année au 30
s ep t e m b re de l’année suiva n t e. Durant cette période 2 3 4 5
a ffa i res ont été instruites en mat i è re criminelle dans tro i s
des cinq cabinets que compte le parquet. En effe t , pour des
raisons de célérité dans le traitement des dossiers , le par-
quet a été divisé en cinq cabinets d’info rm ation dont deux
sont spécialisés en crimes de sang pour l’un et crimes éco-
nomiques pour l’autre. Les trois autres traitent les mêmes
c rimes mais pas les mêmes dossiers. Cette limite imposée
à notre re ch e rche a été édictée par le parquet du tri bunal qui
a interdit l’accès aux deux autres cabinets pour des ra i s o n s
de confi d e n t i a l i t é , les dossiers étant souvent frappés du
sceau de la confidentialité et parfois jugés en huit clos. Cette
étude a permis d’identifier 224 dossiers d’offe n s e s
s exuelles sur mineurs âgés de moins de 16 ans. 

Nous avons ex clus de l’étude les affa i res où l’action
p u blique était éteinte par décès de l’auteur, les non-lieux
pour ch a rges insuffi s a n t e s , les affa i res jugées en corre c-
tionnel du fait de la déqualifi c ation du cri m e, et les offe n s e s
s exuelles sur adultes qui étaient d’ailleurs ra res. Les affa i re s
jugées en correctionnelle ont été également ex clues parc e
que notre intérêt était porté sur crimes enve rs les mineurs
âgés de 0 à 15 ans dont les dossiers sont traités uniquement
par le tri bunal de Grandes Instances. Il n’existe pas de juri-
diction d’assise au Camero u n , mais un équivalent siège au
Tri bunal de Grandes Instances. A cet effe t , toute agre s s i o n
s exuelle sur une victime âgée de plus de 15 ans est cor-
rectionnalisée et jugée au tri bunal de pre m i è res Instances
selon le code pénal camerounais. Les poursuites sont enga-
gées par le pro c u reur de la république qui cotte le dossier
à un juge d’instruction lorsque les ch a rges sont suffi s a n t e s .

L’ e n s e m ble des données a été consigné dans une
fi che conçue pour le recueil d’info rm ations. Remarq u o n s
que les affa i res instruites au Tri bunal de Grande Instance
de Yaoundé passent toutes par une info rm ation cri m i n e l l e.
Nous avons systématiquement exploité les regi s t res som-
m i e rs des trois cab i n e t s , A 1 b, A 1 c, et A 1 d. Pour ch a q u e
a ffa i re, nous avons recueilli uniquement les info rm ations dis-

p o n i bles dans les dossiers : en ce qui concerne les victimes,
l ’ â ge, le sexe, la nat u re de l’offense sexuelle et le plaignant ;
en ce qui concerne les auteurs , le sexe, l ’ â ge, les antécédents
j u d i c i a i re s , le lien de parenté avec la victime et l’arrêt du tri-
bunal. A la fin de l’enquête, l ’ a n a lyse descri p t ive des résul-
t ats a été effectuée pour dégager la fréquence des phéno-
mènes observés. Enfi n , signalons que toutes ces affa i res sont
a u j o u rd’hui jugées et les cat é go ries pénales évoquées dans
cette étude se réfèrent au code pénal camero u n a i s , dans la
section intitulée «des offenses sex u e l l e s» , c o n t ra i rement à
la littérat u re médicale occidentale qui utilise plus vo l o n t i e rs
les termes d’agression ou d’abus sexuel. Nous avons préférés
c o n s e rver le terme d’offense pour mieux coller au contex t e
et à la réalité camero u n a i s e.

CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES
ET CRIMINOLOGIQUES

Les victimes étaient toutes des fi l l e s , d’un âge com-
p ris entre 3 ans et 15 ans ; l’âge moyen était de 9 ans ave c
un important pic de concentration de 70 p. 100 entre 10 et
15 ans. Elles provenaient majori t a i rement de Yaoundé et de
ses env i rons (zones urbaines et suburbaines). Les plaignants
étaient souvent les parents de la victime, et occasionnelle-
ment un signalement du Ministère des A ffa i res Sociales ou
d’une ONG de défense des droits des enfa n t s .

Les auteurs d’agressions sexuelles de cette cohort e,
tous du sexe masculin, étaient ex cl u s ivement des majeurs ,
adultes et adultes jeunes âgés de plus de 21 ans et ne dépas-
sant pas l’âge de 50 ans au moment de l’offe n s e ; l’âge
m oyen était de 30 ans avec une prépondérance pour les
agre s s e u rs âgés de moins de 40 ans qui représentaient près
de 78 p. 100 de la populat i o n .

Au terme du dépouillement des regi s t re s , sur 2 3 4 5
a ffa i res instruites par les trois cabinets et envoyées deva n t
la ch a m b re d’accusation cri m i n e l l e, 224 l’ont été pour
o ffenses sexuelles sur mineures âgées de moins de 16 ans,
soit 9,5 p. 100 des dossiers (Tabeau I). Cette série com-
p o rtait en particulier onze viols collectifs, commis en
r é u n i o n , représentant 5 p. 100 des cas ; quat re viols inces-
tueux soit env i ron 2 p. 100 des cas contre 220 offe n s e s
s exuelles d’ori gine ex t ra familiale correspondant à 98 p. 100
de la série et un meurt re à connotation sex u e l l e,soit 0,5 p. 100
des cas. Il est à noter que dans ces dossiers , il n’a été re l ev é

Tableau I - Part des dossiers pour offenses sexuelles parmi les 2345 dossiers instruits, selon le cabinet du parquet de Yaoundé de 1994
à 1999.

Années Cabinet A1b Cabinet A1c Cabinet A1d Total
judiciaires Dossiers Offenses Dossiers Offenses Dossiers Offenses Dossiers Offenses 

instruits sexuelles instruits sexuelles instruits sexuelles instruits sexuelles
n n (p. 100) n n (p. 100) n n (p. 100) n n (p. 100)

1994-1995 152 4 (2,5) 230 18 (7,8) 169 20 (11,8) 551 42 (7,6)
1995-1996 144 8 (5,5) 199 19 (9,5) 202 31 (15,3) 545 58 (10,6)
1996-1997 107 5 (4,6) 227 24 (10,5) 210 36 (17,1) 544 65 (11,9)
1997-1998 147 6 (4) 153 5 (3,2) 191 35 (18,3) 491 46 (9,3)
1998-1999 49 3 (6,1) 91 4 (4) 74 6 (8,1) 214 13 (6)

Total 599 26 (4,3) 900 70 (7,7) 846 128 (15,1) 2345 224 (9,5)
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aucun cas de récidive ni aucun antécédent judiciaire en
m at i è re de tra n s gression sex u e l l e. Aucune action de
m é d i ation et/ou de réconciliation n’a été engagée ni par le
t ri bunal ni par des tiers. La grande majorité des inculpés
était en train de purger une longue peine privat ive de libert é ,
g é n é ralement supéri e u re à ou égale à 15 ans.

C ep e n d a n t , nous avons observé plusieurs associa-
tions de délits (Tableau II). La corruption de la jeunesse,
l ’ i n fa n t i c i d e, l ’ avo rt e m e n t , l ’ i n c e s t e, le détournement de
mineur s’y ajoutaient parfo i s .

C O M M E N TA I R E S

Avant d’esquisser quelques commentaire s , de ri s q u e r
quelques interp r é t ations et de proposer quelques pistes de
r é fl ex i o n , signalons d’ab o rd que les limites de notre étude
tiennent pour l’essentiel à celles liées aux études rétro s-
p e c t ives. Certaines données manquantes ou fra n ch e m e n t
p a rc e l l a i res dans les regi s t res ne permettent pas toujours de
fa i re des interp r é t ations pertinentes. Ces limites méthodo-
l ogiques énoncées, nous avons préféré courir le risque de
choquer les lecteurs car ce travail constitue la pre m i è re
p i e rre d’une oeuvre que le temps peut améliore r. 

Nos résultats peuvent surp re n d re car ils montre n t
que la fréquence générale des agressions sexuelles sur
m i n e u rs , e nv i ron 10 p. 100 de la séri e, est assez import a n t e.
Si ces résultats ne ruinent pas fo rcément l’hypothèse de
Mbassa Menick et Ngoh selon laquelle la réconciliat i o n
et/ou la médiation sont la règle en cas d’abus sexuel (2), i l s
m o n t rent néanmoins que la judiciari s ation constitue un
re c o u rs de plus en plus utilisé en milieu urbain. Cette fré-
quence est largement supéri e u re à celles dont témoigne l’ac-
t ivité des consultations médicales : des taux de 5 p. 100 ont
été présentés au « S é m i n a i re Intern ational sur les mauva i s
traitements de mineurs : réalités, caractéristiques, enjeux,
réponse» à Cotonou, les 11-14 novembre 1997. M b a s s a
M e n i ck et Ngoh rap p o rtent un taux de 2 p. 100 (1). La dif-
f é rence s’explique en partie par le fait que les consultat i o n s
et les hospitalisations pour abus sexuels ne font pas l’ob-
jet d’un recueil systématique dans les regi s t res des hôpitaux.
Les médecins qui examinent les victimes se contentent sou-
vent de rédiger les cert i fi c ats médico-légaux sur des fo r-
mu l a i res mis à la disposition des hôpitaux par le trésor
p u blic et vendus aux victimes par les services économiques

des fo rm ations sanitaires telle que prévu par la légi s l at i o n
en place. Ils ga rdent ra rement le double du document rédigé.

La rareté des travaux publiés en Afrique Noire fran-
cophone sur les statistiques des tribunaux en matière d’at-
teinte aux moeurs est évidente. Cependant, Sow et Coll. ,
ayant analysé le regi s t re du tri bunal ont montré que les viols
sur mineurs sont les infractions les plus rencontrées à Dakar.
(In « Séminaire International sur les mauvais traitements de
m i n e u rs : r é a l i t é s , c a ra c t é ri s t i q u e s , e n j e u x , r é p o n s e» à Dakar,
les 18-22 av ril 1994). A i l l e u rs une étude française indique que
sur 31 p. 100 de dossiers concernant des affa i res de moeurs ,
la moitié des cas est représentée par des mineurs , soit un peu
plus de 15 p. 100 des cas (3). Dans notre étude le taux tro u v é
p a raît surestimé quand on sait que nous n’avons eu accès qu’à
trois cabinets sur les cinq que comporte le parquet. Cela ne
p e rmet pas d’ex t rapoler les statistiques pour évaluer le rat i o
de crimes sexuels concernant les enfants par rapport aux
autres affaires judiciaires comme en France aujourd’hui, où
il est établi que deux affaires sexuelles sur trois concernent
les mineurs , tandis que la moitié des affa i res qui passent aux
assises sont des affaires de crimes sexuels (4). 

Il importe de signaler que dans notre séri e, l e s
a u t e u rs des crimes sexuels sont majori t a i rement des
adultes jeunes et que parmi eux il n’y a pas de récidiv i s t e s .
Cette tendance est en confo rmité avec la thèse de Biyo n g
( C o n t ri bution à l’étude médico-psychosociale des mauva i s
t raitements des enfants de 0 à 15 ans : à propos de 44 cas
à l’Hôpital Central de Ya o u n d é . Thèse de Médecine,
Ya o u n d é , 1 9 9 0) et les travaux de Koki Ndombo et Coll. (5).
S’il y a des rap p ro chements avec les études françaises en
ce qui concerne l’âges des auteurs d’agressions sex u e l l e s ,
on note une disparité en ce qui concerne les récidiv i s t e s .
Celles-ci sont fréquemment évoquées en France (3, 4 ) .

La part i c u l a rité de ce travail est l’absence de récon-
c i l i ation et de médiation entre les pro t agonistes telles que
l’ont re l evé certaines études africaines (2, 6). Cep e n d a n t ,
sa grande curiosité est la présence dans la cohorte d’un
m e u rt re à connotation sex u e l l e. Ce type de crime est très
ra rement rap p o rté dans les études afri c a i n e s .

On sait que les homicides sex u e l s , du moins dans les
t ravaux de Beneze ch constituent la majorité des meurt res en
s é rie rationnellement immotivés (7). De plus en plus décri t
dans la littérat u re criminelle occidentale (7-11), ils n’ont
jusque là été signalés qu’en A f rique du Sud par des journ a u x
et n’ont pas donné lieu, à notre connaissance, à des trava u x
s c i e n t i fiques en A f rique noire. Quoi qu’il en soit, ces nou-
velles données vont ava n t ageusement conduire à ap p ro fo n-
dir la question liée à la criminalité sexuelle en s’intére s s a n t
d ’ ava n t age à la personnalité des agre s s e u rs , à leurs antécé-
dents psych o t ra u m atiques d’autant plus que des stat i s t i q u e s
f rançaises révèlent qu’un délinquant sexuel sur deux
a ffi rme avoir été victime d’abus avant l’âge adulte (12). De
m ê m e, la clinique des tro u bles psych i at riques des auteurs
d ev ra intégrer l’acte délictueux ou criminel qui motive l’in-
c a rc é rat i o n , avec l’ensemble des données qui sont en re l a-
tion avec cet acte, et dont on peut penser qu’elles sont à la
fois env i ro n n e m e n t a l e s , événementielles et historiques (13). 

Tableau II - Répartition des délits associés aux offenses sexuelles,
instruits par les trois cabinets du parquet de Yaoundé de 1994 à
1999.

Nature du délit Cabinet A1b Cabinet A1c Cabinet A1d
n (p. 100) n (p. 100) n (p. 100)

Outrage à la pudeur 10 (38,5) 35 (50) 69 (53,9)
et rapport sexuel
Outrage à la pudeur 16 (61,5) 30 (42,8) 47 (36,8)
et viol ou tentative de viol
Enlèvement de mineurs 0 5 (7,2) 12 (9,3)
et rapport sexuel
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Le viol collectif ou viol en réunion est « l’agression
d’un groupe organisé ou non contre une personne » (14).
Nous l’avons re t rouvé dans env i ron 5 p. 100 des cas. il s’agi t
d’une tendance déjà mentionnée par d’autres études afri c a i n e s
(2, 6) ; ils sont souvent perpétrés par des sujets jeunes. Les
viols incestueux restent re l at ivement ra res : e nv i ron 2 p. 1 0 0
de notre série, tandis que les offenses sexuelles d’origine
ex t ra familiales étaient très importantes. Cela confi rme le fa i t
que l’agression sexuelle en Afrique noire francophone est
essentiellement extrafamiliale (1, 2, 5, 6). Celle-ci est plu-
tôt essentiellement d’origine intrafamiliale dans les études
françaises (3, 4, 15). 

La répartition des cara c t é ristiques cri m i n o l ogiques des
offenses sexuelles dans les trois cabinets qui ont fait l’objet
de l’étude a montré une tendance à l’augmentation des fré-
quences d’année en année, avec un léger fl é chissement pour
l’année judiciaire 1997-1998. L’ a u g m e n t ation des fré-
quences a été plus signifi c at ive au cabinet A1d qui, selon nos
r é s u l t at s , s e m ble re c evoir le plus d’affa i res de moeurs par rap-
p o rt aux deux autres cabinets. A i n s i , nous avons constaté que
les fréquences des offenses sexuelles sur mineurs sont pas-
sées de 11,8 p. 100 à 18,3 p. 100 entre 1994 et 1998. Cette
a u g m e n t ation n’étonne pas, si l’on sait que depuis 1990, ave c
l’avènement de la démocratie, le Cameroun a connu une
période d’instabilité, de violences et d’agressions de toutes
sortes, atteintes aux personnes et aux biens, volontiers por-
tées au débit des libertés rétrocédées. Ainsi, Douala et
Yaoundé ont été le siège de mouvements de revendications
qui ont plongé le pays dans une insécurité qui a atteint son
apogée en 1995. L’insécurité a été aggravée par la pauvreté
et l’anomie sociale résultant de la baisse des salaires des fo n c-
t i o n n a i res et de la déva l u ation du Franc CFA , s u rve nues re s-
pectivement en Novembre 1993 et en Février 1994. 

Cependant, cette étude montre clairement que la
délinquance sexuelle est quand même réprimée au Camero u n ,
bien que l’impact de l’ap p l i c ation des textes sur la société soit
encore relatif en raison des insuffisances structurelles et
c o n j o n c t u relles judiciaires. On peut d’ailleurs constater que
le code pénal camerounais est même très répressif. Il sanc-
tionne les outrages simples à la pudeur sur mineur par une
peine d’emprisonnement d’au moins 15 ans. Les magistrats
p rononcent généralement les peines maximales, la consom-
mation d’un acte sexuel même avec le consentement de la
victime ou le viol étant considéré comme un facteur aggra-
vant. A i n s i , l ’ o u t rage à la pudeur avec rap p o rt sexuel consenti
ou non avec un mineur âgé de moins de 16 ans est puni d’une
peine d’emprisonnement de 15 à 25 ans, et le viol parfois
d’une réclusion criminelle à perpétuité. A la faveur des modi-
fications de certaines dispositions du code pénal introduites
par l’ordonnance n° 72116 du 28 sep t e m b re 1972, les péna-
lités des offenses sexuelles ont été aggravées dans le but de
protéger les mineurs. En édictant des peines aussi sévères,
le législateur a voulu épouvanter le délinquant éventuel,
e m p ê cher le coupable de re c o m m e n c e r, t e rro riser son entou-
rage par le spectre de son châtiment comme le rapportait
Ndjere au «Séminaire International sur les mauvais traite-
ment de mineurs : r é a l i t é s , c a ra c t é ri s t i q u e s , e n j e u x ,
réponses » à Cotonou, 11-14 novembre 1997.

E t o n n a m m e n t , en mesurant la récidive à partir d’une
succession de condamnations et non une succession d’in-
f ractions (16), nous avons constaté qu’il n’y avait pas de réci-
d ivistes dans notre cohort e. Les outrages simples à la pudeur
étaient quasi inexistants. Il étaient toujours doublés d’un rap-
p o rt sexuel (50,9 p. 100) ou d’un viol (41,5 p. 100), j u s t i fi a n t
la lourdeur des peines prononcées contre les auteurs
d’agressions sexuelles. Ce résultat est en conformité avec
ceux d’autres auteurs Africains (1, 2, 5, 6) qui ont indiqué
qu’en A f ri q u e, l’acte sexuel est toujours au centre de l’offe n s e
sexuelle quel que soit sa nature. Les attouchements, les
o u t rages à la pudeur, les enlèvements ou rapt etc. sont pre s q u e
toujours accompagnés d’une pénétration sexuelle.

Les études futures dev ront s’intéresser dava n t age à
la clinique des agre s s e u rs sexuels d’enfants dans une pers-
p e c t ive psych o - c ri m i n o l ogi q u e. Il ap p a raît important de
mieux cerner leur personnalité et d’évaluer les éléments de
leur dange rosité même si le spectre des peines pro n o n c é e s
peut para î t re dissuasif 
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